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SUISSE +
L'infirmière et son travail

La direction cantonale de l'hygiène à Zurich a fait faire une
enquête auprès des infirmières et infirmiers diplômés, afin de
mieux comprendre les raisons pour lesquelles les hôpitaux
manquent de personnel alors que les écoles recrutent normalement.

Un questionnaire, établi après 15 entretiens individuels, a été
envoyé aux 371 infirmiers et infirmières ayant quitté leur poste
entre octobre 1978 et juin 1979. 204 sont rentrés, ce qui est une
forte proportion. 47% des réponses émanent déjeunes entre 20
et 25 ans. La provenance des réponses correspond à la répartition

des hôpitaux entre grands, moyens et petits dans le canton.
Les résultats montrent qu'aucune des personnes ayant

répondu n'avait choisi sa profession au hasard, toutes avaient une
réelle vocation de soigner des malades. Mais pour la moitié
d'entre elles, la réalité n'a pas correspondu à leurs espoirs. 78 %
n'ont cependant pas tourné le dos à la profession, elles seraient
prêtes à la choisir à nouveau.

Le facteur négatif dominant, ce sont les conditions de travail :

surcharge, heures irrégulières, gardes de nuit, épuisement
physique et psychique.

Le passage de l'école à la pratique s'effectue relativement
bien. C'est peu à peu que les difficultés se marquent. On
reproche à l'école de n'avoir pas assez préparé les élèves à
confronter la réalité de la situation hospitalière, l'enseignement
de la psychologie est trop théorique.

Les difficultés sont moins grandes dans les petits hôpitaux ou
ceux de taille moyenne. Plus les hôpitaux sont grands, plus
notamment la collaboration avec les médecins fait problème.

Les motifs les plus fréquemment indiqués pour justifier son
départ sont le manque de temps pour la famille ou les amis, ou
pour les violons d'Ingres, un changement de domicile ou de lieu
de travail, un séjour à l'étranger, le manque de possibilités de se

perfectionner, etc. Le mariage n'est indiqué que dans 17 cas, la
maternité dans 24. 40% des réponses donnent des motifs
personnels, plus de la moitié invoquent les conditions de travail
dans un hôpital donné. 37% ont dénoncé leur contrat simplement

pour changer de place, 28 % veulent reprendre le métier
après une interruption, 17 % renoncent définitivement, 18 % ne
sont pas décidés.

Une théologienne à la tête
d'une association de pasteurs

Si Jean Paul II ne veut pas de femmes parmi ses prêtres, le

corps pastoral du canton de Bâle-campagne, en revanche, a
désigné une femme comme présidente de sa section en la personne
de Mme Elisabeth Gretler. Celle-ci est la première femme à

occuper un poste aussi élevé dans la Société pastorale suisse.
Parmi ses nouvelles tâches figure en particulier la consécration
des candidats au ministère.
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Les femmes PDC
La communauté de travail des femmes du parti démocrate-

chrétien (PDC) a relevé, lors de son assemblée générale du 3

novembre 1979, l'insuffisante protection des femmes qui travaillent

dans leur ménage. Elles ne sont pas assurées contre les
accidents professionnels comme le sont les femmes qui exercent une
profession.

Un million de femmes pour soutenir les principes
de l'initiative sur l'égalité des droits entre hommes
et femmes

Une communauté de travail pour soutenir les principes de

l'initiative sur l'égalité des droits entre hommes et femmes vient
de se constituer.

Elle comprend, en plus des 15 membres du comité d'initiative,
des représentantes : des principales associations féminines suisses,

des commissions féminines des 4 partis politiques participant

au Conseil fédéral, des commissions féminines de l'Union
syndicale suisse et de la Confédération des syndicats chrétiens,
soit environ un million de femmes.

La lettre suivante a été envoyée aux députés aux Chambres
fédérales :

Madame, Monsieur

fédéra] sur l'ini
Dans un proche avenir vous allez examiner le message du Conseil
tiative pour L'EGALITE DES DROITS ENTRE HOMMES ET FEMMES.

La ccmwnauté de travail constituée le 28 novembre à Zurich pour
défendre les principes de cette initiative ne pourra pas transiger sur les principes
qui devraient absolument être inscrits dans la constitution, soit :

- l'égalité juridique
- l'égalité des droits et des devoirs dans la famille
- l'égalité des salaires pour un travail égal ou de valeur égale
- l'égalité de chances dans l'éducation, la formation professionnelle,

l'accès â l'emploi et l'exercice de la profession
La communauté de travail demande encore que toutes mesures législatives soient
prises en vue de la réalisation aussi rapide que possible de ces principes.

Les personnes sous signées vous demandent, en leur nom personnel,
de soutenir cette revendication, l-i femme suisse, qui a acquis en 1971 l'égalité des
droits politiques sur le plan fédéral, pourra, grâce â ce nouvel article constitutionnel,

mieux prendre ses responsabilités et faire preuve de ses capacités dans la
vie familiale, professionnelle et sociale.

La communauté de travail "EGALITE DES DROITS ENTRE HOMMES ET FEMMES"
vous remercie d'avance de bien vouloir vous engager à défendre ces principes
fondamentaux et vous prie de croire, Madame, Monsieur, â l'expression de ses sentiments
distingués.

Pour la conimnauté de travail :
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Cette lettre a été signée,cn leur nom personnel,par les présidentes ou membres des
grandes organisations féminines suisses suivantes :
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